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L'EPP auto-prescriptrice de DPC

   La documentation mise en ligne par le Conseil national de l’Ordre, notamment par le
groupe de travail qu'il a constitué pour promouvoir l'Evaluation des pratiques
professionnelles (EPP) vient de s'enrichir, à la demande d’un certain nombre d’entre vous,
d'un nouveau document. Il s'agit des fondements scientifiques sur lesquels sont construits
notre méthode et nos outils d'EPP. 

   Ce document doit permettre de comprendre comment et sur quelles bases a été élaboré le
processus d’EPP pour qu’il soit le plus en phase possible avec vos préoccupations de
praticiens de terrain. 

   Parce que ce processus est basé sur des fondements scientifiques qui expliquent largement
la nécessité d’une évaluation des pratiques professionnelles, notamment dans le domaine de
la santé, ainsi que la méthode qui est utilisée, il nous a semblé important de les mettre à
votre disposition. Nous vous rappelons que le dispositif proposé par le CNOMK est en totalité
conforme aux données actuelles de la science concernant l'EPP. 

   Dans le cadre de cette expérimentation 22 facilitateurs, un par région ordinale, ont été
nommés par le CNO puis formés par la HAS et le CNO pour organiser des actions d’EPP à
partir d’un cahier des charges qu’ils ont établi. 

   Le texte que nous vous proposons doit vous permettre de mieux vous approprier cette
démarche d'auto évaluation dans laquelle nous vous incitons vivement à vous investir. L'EPP
deviendra ainsi "auto-prescriptrice" de Développement professionnel continu (DPC). 

   Vous êtes déjà très nombreux à avoir visité la partie de notre site consacrée à l’EPP et
visionné le film qui y est diffusé. Nous vous en remercions. En investissant l’EPP qui n’est pas
sanctionnante mais formatrice, les masseurs-kinésithérapeutes démontrent qu'ils sont parmi
les principaux acteurs au service de la qualité des pratiques et de la sécurité des patients. 
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